
 

CAMPAGNE DE REINSCRIPTION 2025-2026 
 
Début de Campagne : 18-02-2025 
Fin de Campagne  : 22-03-2025 
Paiement du DAI  : 22-03-2025 délai de rigueur 
 
La réinscription n’est prise en compte que par le paiement du Droit Annuel d’Inscription au 
délai cité ci-dessus. La facture sera disponible les jours qui suivent la réinscription en ligne. 
 

Droit Annuel d’Inscription Par Enfant(DAI) MT TTC Par enfant 
Tous les niveaux (Français et Autres Nationalités) 5 000.00 SAR 

Tous les niveaux (Saoudiens) 4 350.00 SAR 
 
Si vous ne confirmez pas la réinscription de votre enfant au plus tard le 22-03-2025, nous considérerons 
que vous ne souhaitez plus le scolariser à l’EFIR. Nous disposerons alors librement de la place pour 
l’attribuer à un nouvel élève.  
 
En cas de changement de situation, la somme engagée pour la réinscription vous sera restituée aux 
conditions suivantes :  

- Le non-renouvellement du contrat de travail avec EXIT FINAL à l’appui. 
- Le changement d’établissement au sein du réseau AEFE en Arabie Saoudite. 
 
Nous vous recommandons fortement d’informer l’établissement de votre situation par mail au plus tard 
le 20-08-2025 (toute demande de remboursement après cette date sera rejetée). 
 
Si à la fin de l’année scolaire les frais liés à la scolarité de l’élève n’ont pas été acquittés en totalité, sa 
réinscription pour l’année 2025-2026 sera suspendue et sa réintégration dépendra des places 
disponibles. 

 
Vous souhaitez Réinscrire ou Radier votre enfant pour l'année scolaire 2025-2026, QUE FAIRE ? 
 
Voici les étapes nécessaires à suivre : 
 

La réinscription doit obligatoirement se faire en ligne sur le portail parent :  
 

1- Connection au portail parent :  efir.odoo.com  

 

En cas de problème d’accès à votre espace parent, merci de le signaler à l’adresse suivante : 
(dima.kabbara@efiriyad.com) 

 



 

2- Portail Parent (Click on Active Enrollments)  

 

3-  Choix de la décision 
(ATTENTION , une fois vous cliquez sur « oui » ou « non » , vous ne pourrez plus revenir en 
arrière et  modifier votre décision, merci d’être vigilant avant de cliquer.  Aussi, il faut être 
à jour de paiement). 

 

 

La radiation doit obligatoirement se faire en ligne sur le portail parent  

Lien de connexion : efir.odoo.com 
 
Pour radier votre enfant, veuillez sélectionner la décision « non » 
Le dossier vous sera remis avant de la fin de l’année scolaire 2025 (sous réserve d’être à jour de paiement 
et d’avoir rendu les manuels prêtés). 
 
Veuillez informer impérativement par mail le service des inscriptions (inscriptions@efiriyad.com) de la 
date de départ de votre enfant. 
 
 

Bien cordialement, 

Responsable Frais de Scolarité 
Karima MALLY 
966 (0) 920 00 83 22  ext.6 
Frais.scolarité@efiriyad.com        
 
 
 
 


